
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DAJVI 

N° 1 155 I Décembre 2023 

La lettre Juris Info est éditée par le CCCA-BTP   Contact : Laure Desnoyers, DAJVI 
www.ccca-btp.fr      laure.desnoyers@ccca-btp.fr  

Ce document a pour objet de transmettre les informations juridiques intéressant les 
organismes de formation aux métiers du BTP. 

La direction des Affaires juridiques et de la Vie institutionnelle (DAJVI) se tient à votre 
disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

 RÉFÉRENTIELS D’ACTIVITÉS, DE COMPÉTENCES ET 
D’ÉVALUATION DE CERTAINES CLASSES DU 
GROUPE « MÉTIERS DU BÂTIMENT, DES TRAVAUX 
PUBLICS, DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL » DU 
DIPLÔME « UN DES MEILLEURS OUVRIERS DE 
FRANCE »  

Arrêté du 21 novembre 2023 définissant les référentiels d’activités, de compétences et 
d’évaluation de certaines classes du groupe « Métiers du bâtiment, des travaux publics, du 
patrimoine architectural » du diplôme « Un des meilleurs ouvriers de France » 
 
Publication au Journal Officiel : 16 décembre 2023 

 
Le groupe « Métiers du bâtiment, des travaux publics, du patrimoine architectural » du diplôme 
« Un des meilleurs ouvriers de France » est composé de plusieurs classes, dont les suivantes : 

• Mosaïque d'art ; 

• Métiers de la pierre ; 

Option 1 Taille de pierre 
Option 2 Ciment et ciment-pierre 

• Ferronnerie d'art. 
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Les référentiels d'activités, de compétences et d'évaluation de la classe « Métiers de la pierre 
» sont en annexe 3, reproduit ci-après. 
 

ANNEXE 3 
« MÉTIERS DE LA PIERRE » 
Option 1 : Taille de pierre 

Option 2 : Ciment et ciment-pierre 

 
Les référentiels d'activités professionnelles, de compétences et d'évaluation de la classe « 
Métiers de la pierre » se structurent en quatre blocs : 
Bloc n° 1 - Etude du dossier 
Bloc n° 2 - Réalisation de l'œuvre 
Bloc n° 3 - Réalisation d'un élément décoratif 
Bloc n° 4 - Communication 

1. Référentiel d'activités professionnelles 

Situations de travail : 

Le tailleur ou la tailleuse de pierre granit et grès effectue, dans le cadre habituel de son activité 
professionnelle, tous les travaux de taille de pierre, granit et grès et/ou de ciment et ciment-
pierre, en autonomie, en assumant la responsabilité de ses actes professionnels dans le respect 
des règles de l'art, de la normalisation, des DTU. Il ou elle effectue les travaux préparatoires. Il 
ou elle sait calculer, comprendre et traduire les plans et les calepins d'appareils. Il ou elle sait 
effectuer tous types de tracés, des épures avec recherche de vraies grandeurs et déformations 
de moulures. Il ou elle interprète les symboles. Il ou elle sait choisir « la pierre », la débiter, la 
tailler, la ravaler. Il ou elle en assure l'assemblage et la pose en toutes circonstances. Il ou elle 
sait exécuter tous types d'enduits traditionnels sur tous supports. Il ou elle sait créer et exécuter 
des éléments décoratifs architecturaux de son métier. En particulier, il ou elle réalise en 
conformité et en autonomie les travaux tels que arrière-voussure, arcature, balustrade, 
chapiteau, cul de lampe, fenestrage, niche, œil de bœuf, etc. Il ou elle garantit par sa capacité 
d'autocontrôle, la conformité technique des ouvrages qu'il réalise. Il ou elle connaît et applique 
les règles de prévention et de sécurité. 

Activités exercées : 
Bloc n° 1 - Etude du dossier 
Bloc n° 2 - Réalisation de l'œuvre 
Bloc n° 3 - Réalisation d'un élément décoratif 
Bloc n° 4 - Communication 

2. Référentiel de compétences 

La maîtrise de toutes les connaissances afférentes au domaine est attendue. 

Bloc n° 1 - Etude du dossier : 
- lire et interpréter les plans ou calepins d'appareil. 
- établir des tracés et des épures pour des éléments d'ouvrage tels que : 
- anse de panier à plusieurs centres, 
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- base circulaire engagée, 
- colonne torse, escalier hélicoïdal, volute, etc. 
- établir les profils et contre-profils. 
- rechercher une vraie grandeur. 

Bloc n° 2 - Réalisation de l'œuvre : 

- préparer les gabarits nécessaires. 
- réaliser manuellement et/ou mécaniquement la taille de l'ouvrage. 
- préparer les différents mortiers pour la pose de la pierre de taille et pour la réalisation des 
travaux relevant de l'option ciment et ciment pierre. 
- effectuer la mise en œuvre des matériaux. 
- traiter dans les mêmes conditions l'exécution des parements et finitions. 

Bloc n° 3 - Réalisation d'un élément décoratif : 

- créer un élément décoratif sur la partie de l'ouvrage réservée à cet effet. 

Bloc n° 4 - Communication : 

- présenter le projet et son environnement ; 
- communiquer oralement et/ou par écrit avec différents interlocuteurs ; 
- décrire et expliciter toutes les étapes de conception, de définition et de préparation du projet 
: 
- relevés, croquis, photos, analyses et recherches ; 
- choix techniques, procédures de calculs et modélisation, plans d'exécution, tracés, note 
explicative et/ou historique ; 
- calendrier prévisionnel d'exécution ; 
- décrire et expliciter l'organisation et le déroulement de l'installation ; 
- décrire le processus de contrôle de la qualité. 

3. Référentiel d'évaluation 

Le jury évalue chacune des compétences selon les critères ci-après et évalue la maîtrise par le 
candidat ou la candidate de chaque bloc de compétences pour établir une évaluation globale. 
Critères d'évaluation : 
Les critères d'évaluation portent sur : 

Bloc n° 1 - Etude du dossier : 

- l'exactitude de la lecture ; 
- l'interprétation des différentes vues ; 
- le respect des côtes ; 
- le respect de l'échelle ; 
- l'exécution du tracé des profils et contre-profils dans les règles de l'art ; 
- le respect de la stéréotomie. 
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Bloc n° 2 - Réalisation de l'œuvre : 

- la conformité du résultat au cahier des charges vis-à-vis : 
- du respect des cotes ; 
- de la planéité ; 
- de l'équerrage ; 
- des profils ; 
- des contre-profils ; 
- de la finition et de l'aspect ; 
- Le respect du temps imparti. 

Bloc n° 3 - Réalisation d'un élément décoratif : 

- la créativité ; 
- la recherche d'harmonie ; 
- la préoccupation esthétique. 

Bloc n° 4 - Communication : 

- la rigueur du vocabulaire technique ; 
- la maîtrise des techniques de communication adaptées aux interlocuteurs ; 
- des informations pertinentes décrites sur les différents supports (papier et/ou numérique) ; 
- la qualité de l'expression ; 
- la qualité graphique ; 
- le soin de la présentation globale. 

Modalités d'évaluation : 

1. Premier groupe d'épreuves 

L'épreuve qualificative permet de vérifier les prérequis du candidat ou de la candidate. Elle a 
pour objectif de montrer la maîtrise des méthodes de travail et l'aptitude pour interpréter des 
résultats ou une situation professionnelle, dans un temps imparti. Elle se déroule comme suit 
sur une journée : 

- réalisation de l'œuvre - durée 6 heures ; 
- oral sur le dossier (profils, contre profils, vraie grandeur) - durée 1 heure. 

La réalisation consiste à exécuter la taille d'un morceau de pierre fourni au candidat ou à la 
candidate à partir d'un sujet proposé par le jury. 
Les candidats apportent leur outillage personnel et leur équipement de protection individuelle. 

2. Deuxième groupe d'épreuves 

Les candidats réalisent seuls, sur leur temps libre, l'œuvre imposée par le jury. Ils fournissent la 
matière d'œuvre et utilisent les méthodes et moyens techniques de leur choix. 
Pour l'option taille de pierre, l'œuvre est exécutée en deux phases distinctes : 

- la première se déroule sur un site choisi par le candidat sous sa propre responsabilité ; la 
durée de la réalisation ne doit pas excéder 450 heures ; 
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- la seconde se fait dans un établissement professionnel sur une durée de 35 heures maximum, 
en présence du jury. 

L'œuvre correspondant à la première phase de l'épreuve est accompagné d'un dossier qui 
présente les étapes de sa réalisation et comporte : 

- des documents graphiques (plans d'exécution et détails grandeur) ; 
- la justification des choix techniques ; 
- les difficultés rencontrées ; 
- les solutions apportées ; 
- le calendrier des travaux ; 
- des photos de la réalisation ; 
- la description des méthodes et techniques employés et l'argumentation des choix ; 
- des commentaires et conclusions. 

Un entretien est organisé par le jury portant sur la situation de travail. 

Les référentiels d'activités, de compétences et d'évaluation de la classe « Ferronnerie d'art » 
sont en annexe 4, reproduit ci-après. 

ANNEXE 4 
CLASSE « FERRONNERIE D'ART » 

Les référentiels d'activités professionnelles, de compétences et d'évaluation de la classe « 
FERRONNERIE D'ART » se structurent en 5 blocs : 

- bloc n° 1 : étudier un projet et un dossier technique ; 
- bloc n° 2 : concevoir un projet ; 
- bloc n° 3 : réaliser une œuvre de ferronnerie d'art ; 
- bloc n° 4 : gérer, contrôler et procéder à des rectifications ; 
- bloc n° 5 : présenter une œuvre de ferronnerie d'art. 

1. RÉFÉRENTIEL D'ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES 

Situations de travail : 

Le ferronnier ou la ferronnière d'art effectue, dans le cadre habituel de son activité 
professionnelle, tous les travaux de ferronnerie, en autonomie, en assumant la responsabilité 
de ses actes professionnels, dans le respect des règles de l'art, de la normalisation et des DTU. 
Il ou elle exerce son métier tant en atelier que sur chantier. Il ou elle sait lire et interpréter les 
plans de fabrication et de pose d'un ouvrage ainsi que les abaques relatifs à son métier. Il ou elle 
sait concevoir et dessiner grandeur nature les volutes et autres éléments décoratifs d'un 
ouvrage en respectant un style historique et architectural. Il ou elle sait forger tant au marteau 
qu'au martinet. Il ou elle sait réaliser toutes sortes de volutes. Il ou elle sait refouler le métal afin 
de réaliser des noyaux de volutes ou des équerres à angles vifs, sans soudure. Il ou elle réalise 
des soudures à la forge. Il sait débillarder des éléments de garde-corps. Il ou elle réalise des 
assemblages à mi-fer, ainsi que par bagues ou liens métalliques. Il ou elle sait polir les différents 
métaux : aciers, acier inox, laiton, cuivre. Il ou elle sait incorporer au sein de ses ouvrages, des 
produits verriers, des éléments en bois ou des matériaux de synthèse… Il ou elle connaît la 
préparation et la finition des ouvrages en vue des revêtements de la protection finale des 
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ouvrages : patines, polissages, peintures. Sur chantier, il ou elle sait repérer et implanter ses 
ouvrages. Il ou elle maîtrise les règles de fixation sur tous matériaux : métal, béton, bois. 
Il ou elle connaît les règles de calfeutrement et d'étanchéité des ouvrages. Il ou elle maîtrise les 
règles de levage et de manutention d'ouvrages lourds ou volumineux. Par sa capacité 
d'autocontrôle, il ou elle garantit la conformité technique et esthétique des ouvrages. Il ou elle 
connaît et applique les règles de prévention et de sécurité. 

Activités exercées : 

- des techniques de forgeage, refoulement, conformation de métaux, de débillardage ; 
- des assemblages à mi-fer et autres, des chevillages ; 
- des procédés de soudures à la forge, à l'arc et autres soudures électriques, brasures ; 
- des éléments complexes avec divers matériaux ; 
- des finitions très soignées. 

2. RÉFÉRENTIEL DE COMPÉTENCES 

La maîtrise de toutes les connaissances afférentes au domaine est attendue. 

Bloc n° 1 : Etudier un projet et un dossier technique : 

- Rechercher toutes les informations nécessaires à la conception et la réalisation de l'ouvrage 
(styles, techniques d'assemblages, aspect de surface). 
- constituer et mettre à jour une documentation technique et iconographique ; 
- lire et interpréter les plans d'exécution, détails, mode d'assemblage, fixations ; 
- évaluer le temps de fabrication. 

Bloc n° 2 : Concevoir un projet : 

- concevoir l'ouvrage répondant au descriptif avec plans et croquis ; 
- établir des propositions esthétiques en lien avec des contraintes de styles ; 
- choisir et justifier des procédés et techniques appropriés, choix des assemblages ; 
- justifier les matériels et matériaux nécessaires ; 
- savoir adapter le métier aux techniques actuelles ; 
- établir une fiche d'analyse de fabrication de l'ouvrage ; 
- apprécier le poids approximatif de l'ouvrage, le dimensionnement, la manutention. 

Bloc n° 3 : Réaliser une œuvre de ferronnerie d'art : 

- organiser le poste de travail en atelier ; 
- réaliser les épures et tracés nécessaires à l'exécution ; 
- maîtriser sa chauffe ; 
- réaliser l'ouvrage en sécurité ; 
- réaliser des finitions soignées. 

Bloc n° 4 : Gérer, contrôler et procéder à des rectifications : 

- contrôler et enregistrer le suivi journalier des travaux ; 
- contrôler de manière permanente des cotes de l'ouvrage, sa planéité, son dégauchissage, sa 
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finition ; 
- finir avec soin. 

Bloc n° 5 : Présenter une œuvre de ferronnerie d'art : 

- réaliser le dossier présentant l'œuvre, de sa conception à sa finition ; 
- expliquer les choix techniques et esthétiques ; 
- rassembler les plans et épures, les photos (papier) des différentes phases de réalisations ; 
- apporter les commentaires utiles à la compréhension. 

3. RÉFÉRENTIEL D'ÉVALUATION 

Le jury évalue chacune des compétences selon les critères ci-après et évalue la maîtrise par le 
candidat ou la candidate de chaque bloc de compétences pour établir une évaluation globale. 

Critères d'évaluations : 
Les critères d'évaluation portent sur : 

Bloc n° 1 : Etudier un projet et un dossier technique : 

- les documents sont en corrélation avec le problème posé ; 
- l'analyse démontre une compréhension des contraintes et fait état d'une expertise technique 
pour y répondre ; 
- les documents sont exhaustifs et exploitables en vue d'une réalisation à mener ; 
- leur classement est logique. 

Bloc n° 2 : Concevoir un projet : 

- la conformité au cahier des charges est respectée ; 
- les solutions retenues sont judicieuses et démontrent une expertise liée à la spécialité ; 
- l'ouvrage répond à l'esthétique demandée et les sections de profils respectent les charges 
auxquelles il doit répondre ; 
- la chronologie des étapes est bien respectée ; 
- le poids et le dimensionnement sont définis ; 
- le temps estimé est réaliste. 

Bloc n° 3 : Réaliser une œuvre de ferronnerie d'art : 

- l'organisation est maîtrisée et respecte les règles de sécurité des biens et des personnes ; 
- les tracés sont conformes aux plans ; 
- l'ouvrage respecte : 
- l'aspect technique ; 
- les cotes ; 
- les finitions ; 
- l'esthétique définie et attendue ; 
- le temps alloué est respecté. 
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Bloc n° 4 : Gérer, contrôler et procéder à des rectifications : 

- le suivi journalier est explicite et démontre un contrôle sur l'intégralité de la réalisation ; 
- les normes techniques sont respectées ; 
- les normes de sécurité sont respectées ; 
- les anomalies sont répertoriées et reprises ; 
- les retouches sont pertinentes et bien intégrées aux finitions ; 
- les finitions sont propres et soignées. 

Bloc n° 5 : Présenter une œuvre de ferronnerie d'art : 

- l'exposé est exhaustif, clair et concis ; 
- la démarche intellectuelle exposée met en valeur une logique de conception et des choix 
appropriés ; 
- les documents graphiques s'articulent de manière cohérente avec l'exposé, ils enrichissent la 
compréhension et sont soignés ; 
- les commentaires apportent des éclairages utiles et sont cohérents. 

Modalités d'évaluation : 

1.Premier groupe d'épreuves 

L'épreuve qualificative permet de vérifier les prérequis du candidat ou de la candidate. 
Elle s'appuie sur un dossier fourni par le candidat ou la candidate qui relate l'étude complète 
d'un travail déterminé par le jury de classe. Le contenu du dossier est articulé autour : 

- de la description de l'œuvre attendue ; 
- d'une recherche graphique et constructive de l'œuvre ; 
- de l'implication du candidat dans le projet ; 
- d'images, plans, planifications et opérations effectuées. 

Dans ce dossier, le candidat ou la candidate devra retracer son parcours et les travaux déjà 
réalisés avec documents (écrits, photos…). Suite à l'étude du dossier par le jury, un entretien 
avec le candidat ou la candidate d'une durée d'une heure est prévu. La moitié de l'entretien est 
consacré au projet et au dossier présentés par le candidat ou la candidate et l'autre moitié aux 
connaissances technologiques nécessaires dans la profession. 

2.Second groupe d'épreuves 

L'épreuve finale consiste à réaliser une œuvre imposée dans sa totalité, ou le complément d'une 
œuvre réalisée par le jury dans un lieu et un temps donnés, soit 35 heures maximum sur 1 
semaine. Dans le cas d'un complément apporté, le candidat ou la candidate devra créer et 
réaliser préalablement une partie décorative personnelle qu'il adjoindra à la partie réservée à 
cet effet sur l'œuvre. 

Un entretien est organisé par le jury portant sur la situation de travail. 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à l'issue de la 27e session de l'examen « Un 
des meilleurs ouvriers de France ». 


